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Aux fins d'apprécier si une marque commu
nautaire est contraire à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs au sens de l'article 7, para
graphe 1, sous f), du règlement n° 40/94, 
susceptible d'entraîner, conformément à 
l'article 51, paragraphe 1, sous a), dudit 
règlement, une déclaration de nullité, c'est la 
marque elle-même, à savoir le signe en 
relation avec les produits ou services tels 
qu'ils figurent à l'enregistrement de la 
marque, qu'il convient d'examiner. En effet, 
il résulte d'une lecture d'ensemble des 
différents alinéas de l'article 7, paragraphe 1, 
que ceux-ci se réfèrent aux qualités intrinsè
ques de la marque et non à des circonstances 
relatives au comportement de la personne du 
titulaire de la marque. 

Il s'ensuit que la circonstance selon laquelle 
il serait interdit au titulaire d'une marque 
communautaire, dans un État membre, 
d'offrir les services visés par la marque et 
d'en faire la publicité ne saurait aucunement 
être considérée comme se rapportant aux 
qualités intrinsèques de cette marque, au 
sens de l'interprétation précitée. Par consé
quent, cette circonstance ne saurait avoir 
pour conséquence de rendre la marque elle-
même contraire à l'ordre public ou aux 
bonnes moeurs. 

(cf. points 27-29) 
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